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(54) Dispositif d’articulation pour rehausses de clôtures

(57) Dispositif d'articulation pour rehausse de clôtu-
re, caractérisé en ce qu'il comprend une première pièce
(1) pourvue d'une partie d'assemblage (2) à un poteau
de clôture et une deuxième pièce (1') pourvue d'une par-
tie d'assemblage (2') à un potelet de rehausse, la partie
d'assemblage (2) de la première pièce (1) s'étendant

suivant une direction (D1), la partie d'assemblage (2')
de la deuxième pièce (1') s'étendant suivant une direc-
tion (D2), le dispositif comprenant des moyens de régla-
ge de l'angle entre les directions (D1,D2) lors de l'as-
semblage entre elles des première et deuxième pièces
(1,1').
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Description

[0001] L'invention se rapporte au domaine technique
des clôtures obtenues par assemblage de panneaux
notamment en treillis métalliques sur des poteaux creux
notamment en profilé métallique.
[0002] Par « panneaux en treillis » on désigne ici des
panneaux à fils tissés ou soudés, métalliques ou non,
portant ou non un revêtement décoratif et/ou protecteur,
ce revêtement étant métallique ou en matériau polymè-
re.
[0003] Ces panneaux en treillis sont conventionnelle-
ment à maille carrée ou rectangulaire et comprennent
des fils de chaîne parallèles au sol et des fils de trame
sensiblement perpendiculaires aux fils de chaîne.
[0004] Des exemples de telles clôtures peuvent être
trouvés dans les documents suivants: FR-2.316.414,
FR-2.372.296, FR-2.445.152, FR-2.463.246, FR-
2.676.488, FR-2.676.487, FR-2.722.820, FR-
2.783.545, FR-2.785.933.
[0005] Lorsque de telles clôtures sont employées
pour la protection de zones sensibles telles qu'aéro-
ports, transformateurs électriques, terrains militaires, il
est connu depuis longtemps de les pourvoir de rehaus-
ses.
[0006] Ces rehausses sont notamment destinées à
donner au poteau de clôture une partie de tête inclinée
à 45° afin d'augmenter la difficulté de franchissement,
une telle structure étant appelée bavolet.
[0007] Par bavolet, on désignera ici également des
pièces dites de défense en forme de Y fixées sur les
parties extrêmes supérieures des clôtures.
[0008] De telles pièces sont parfois appelées bavo-
lets doubles inclinés.
[0009] Les bavolets supportent conventionnellement
du grillage simple torsion ou soudé, des panneaux, des
ronces simples ou des réseaux concertina (picots ou la-
mes de rasoir).
[0010] Dans la plupart des montages de bavolets con-
nus dans l'art antérieur, l'angle entre la rehausse et le
plan principal vertical de la clôture est fixe.
[0011] On peut se reporter, par exemple aux docu-
ments suivants :

- BE-A-853 904, CH-A-616 480, CH-A-683 627,
DE-A-4 203 267, DE-U-9 106 266, FR-A-2 568 615,
FR-A-2 429 309, FR-A-2 676 489,

- brevets américains publiés sous les numéros 1 237
601, 1 401 509, 1 440 852, 1 664 603, 1 668 233,
1 672 247, 1 698 577, 1 743 064, 1 840 278, 1 980
852, 2 161 944, 2 199 518, 2 345 771, 2 351 261,
2 954 212, 3 084 913, 3 698 691, 3 749 368, 3 771
767, 4 065 103, 4 081 177, 4 159 820, 4 408 748,
4 602 764, 4 603 840, 4 730 809, 5 662 213, 6 045
099,

- demandes de brevets anglais publiées sous les nu-
méros 2 247 901, 2 040 338, 1 461 465, 1 323 388,

- demandes de brevets européens EP-A-0 863 280,

EP-A-0 172 075.

[0012] Pour pouvoir modifier l'angle d'orientation des
bavolets par rapport aux poteaux qui les supportent, le
document FR-A-2 771 437 décrit une clôture, notam-
ment pour protéger une zone abritant une installation
électrique, cette clôture comportant des poteaux entre
lesquels s'étend un grillage vertical, chaque poteau
comprenant une extrémité supérieure, une pièce de dé-
fense en forme de Y appelée bavolet étant fixée sur cet-
te extrémité supérieure de façon à s'étendre vers l'ex-
térieur de la zone à protéger, cette pièce de défense
comprenant :

- une première branche formant attache, fixée à l'ex-
trémité supérieure du poteau et ;

- une deuxième et troisième branches, respective-
ment orientées vers le haut et vers le bas, et com-
prenant des moyens de guidage reliés entre eux par
une nappe de fils de fer barbelé chacun formé d'une
âme portant des ronces.

[0013] D'autres dispositifs ont été décrits dans l'art
antérieur pour permettre le réglage de l'angle d'inclinai-
son de la rehausse par rapport au plan principal vertical
de la clôture.
[0014] On peut se reporter, par exemple, aux docu-
ments suivants: US-A-1 703 189, US-A-1 773 519,
US-A-3 028 147, NL-A-8 400 616.
[0015] Les dispositifs connus dans l'art antérieur ne
permettent pas un réglage satisfaisant de l'angle de la
rehausse par rapport au plan principal de la clôture, soit
parce que l'angle ne peut être réglé avec précision, soit
parce cet angle doit être choisi parmi un petit nombre
d'angles de montage prédéterminés.
[0016] L'invention vise également à apporter une so-
lution aux problèmes posés par la mise en place de ba-
volets et rehausses sur une clôture préexistante.
[0017] Lors de cette mise en place, il est en effet cons-
taté que :

- les rehausses et bavolets connus dans l'art anté-
rieur peuvent former avec certaines clôtures un en-
semble disgracieux ;

- le montage des rehausses et bavolets sur les po-
teaux de clôture préexistants nécessite de nom-
breux travaux, par suite du très grand nombre de
profilés différents utilisés pour la réalisation des po-
teaux de clôture.

[0018] L'invention se rapporte selon un premier as-
pect à un dispositif d'articulation pour rehausse de clô-
ture, comprenant une première pièce pourvue d'une
partie d'assemblage à un poteau de clôture et une
deuxième pièce pourvue d'une partie d'assemblage à
un potelet de rehausse, la partie d'assemblage de la
première pièce s'étendant suivant une direction D1, la
partie d'assemblage de la deuxième pièce s'étendant
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suivant une direction D2, le dispositif comprenant des
moyens de réglage de l'angle entre les directions D1,D2
lors de l'assemblage entre elles des première et deuxiè-
me pièces.
[0019] Dans une première réalisation, la partie d'as-
semblage de la première pièce comprend un profilé des-
tiné à venir se loger dans l'espace interne d'un poteau
de clôture creux, la partie d'assemblage étant pourvue
d'un épaulement destiné à venir en appui contre le bord
extrême libre supérieur du profilé de poteau.
[0020] Dans une deuxième réalisation, la partie d'as-
semblage de la première pièce comprend un profilé des-
tiné à venir se loger autour de la partie extrême supé-
rieure du poteau de clôture, la partie d'assemblage étant
pourvue d'une paroi de fond destinée à venir en appui
contre le bord extrême libre supérieur du profilé de po-
teau.
[0021] Selon une variante, la partie d'assemblage de
la deuxième pièce comprend un profilé destiné à venir
se loger dans l'espace interne d'un potelet de rehausse
creux, la partie d'assemblage étant pourvue d'un épau-
lement destiné à venir en appui contre le bord extrême
libre inférieur du profilé de potelet.
[0022] Selon une autre variante, la partie d'assembla-
ge de la deuxième pièce comprend un profilé destiné à
venir se loger autour de la partie extrême inférieure du
potelet de rehausse, la partie d'assemblage étant pour-
vue d'une paroi de fond destinée à venir en appui contre
le bord extrême libre inférieur du profilé de potelet.
[0023] Les moyens de réglage de l'angle entre les di-
rections D1,D2 comprennent deux secteurs annulaires
dentés, chacune des première et deuxième pièces por-
tant un de ces secteurs annulaires disposés en appui et
en regard lorsque les deux pièces sont assemblées.
[0024] Les première et deuxième pièces sont assem-
blées entre elles à l'aide d'un moyen d'assemblage à
sécurité quant au démontage malveillant, tel qu'un
écrou autocassant formant axe d'articulation entre les
deux pièces.
[0025] Selon une caractéristique, les première et
deuxième pièces sont sensiblement identiques.
[0026] L'invention se rapporte, selon un deuxième as-
pect, à des clôtures pourvues de tels dispositifs d'arti-
culation ainsi qu'au montage de telles clôtures.
[0027] D'autres objets et avantages de l'invention ap-
paraîtront au cours de la description suivante de modes
de réalisation, description qui va être effectuée en se
référant aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en plan d'une demi-pièce
d'articulation selon un mode de réalisation de
l'invention ;

- la figure 2 est une vue selon la flèche 2 de la figure
1 ;

- la figure 3 est une vue selon la flèche 3 de la figure
1, dans un mode de réalisation de la partie d'em-
boîtement de la demi-pièce représentée en figure
1 ;

- la figure 4 est une vue en plan d'une articulation for-
mée par l'assemblage de deux pièces telles que re-
présentées en figure 1 ;

- la figure 5 est une vue latérale selon la flèche 5 de
l'assemblage vu en figure 4.

[0028] On se reporte tout d'abord à la figure 1.
[0029] La première pièce d'articulation représentée
en figure 1 (par la suite première pièce 1) comprend une
partie 2 d'assemblage sur l'extrémité supérieure d'un
poteau de clôture.
[0030] Dans un mode de réalisation, cet assemblage
est obtenu par emboîtement ou emmanchement.
[0031] Selon une première variante, la partie 2 de la
pièce 1 vient encapuchonner la partie extrême supé-
rieure du poteau de clôture.
[0032] Dans une autre variante de réalisation, la par-
tie 2 de la pièce 1 vient se loger dans l'espace interne
d'un poteau de clôture creux, la partie 2 étant pourvue
d'un épaulement 3 contre lequel vient butter le bord ex-
trême libre supérieur du profilé de poteau.
[0033] La pièce 1 comporte une saillie 4 pourvue d'un
trou traversant 5 formant axe d'articulation, cette saillie
4 comprenant sur une de ses faces latérales un anneau
denté 6 d'axe 5.
[0034] Dans le mode de réalisation représenté, les
dents de l'anneau 6 sont sensiblement identiques et
équidistantes et s'étendent sur la totalité de l'anneau 6.
[0035] Ainsi qu'il apparaît en figure 2, les dents de
l'anneau 6 s'étendent de part et d'autre d'un plan P de
symétrie de la pièce 1, ce plan P étant sensiblement per-
pendiculaire à l'axe d'articulation A formé par le trou tra-
versant 5.
[0036] La figure 3 illustre un profil pour partie d'as-
semblage 2 d'une demi-pièce 1, ce profil étant particu-
lièrement adapté au montage de l'articulation sur une
clôture telle que présentée dans la demande de brevet
FR 99/14244 de la demanderesse.
[0037] Sur la figure 3, la forme d'un poteau de clôture
telle que décrite dans la demande FR 99/14244 apparaît
en tiretés.
[0038] L'adaptation de la forme de la partie d'assem-
blage 2 à différentes géométries de poteaux peut être
obtenue, par exemple, en employant un matériau défor-
mable sur au moins le pourtour de la partie d'assembla-
ge 2.
[0039] On se reporte maintenant aux figures 4 et 5.
[0040] Ainsi qu'il apparaît sur ces figures, deux pièces
1 sensiblement identiques forment, lorsque les dents de
leurs anneaux 6 sont mises en regard, une pièce d'arti-
culation à réglage indexé.
[0041] L'assemblage des deux pièces 1 peut être ob-
tenu à l'aide d'un montage vis/écrou ou tout autre mon-
tage équivalent.
[0042] L'organe de liaison articulé ainsi obtenu per-
met la mise en place d'une rehausse ou d'un bavolet sur
une clôture préexistante, sans imposer la forme de cette
rehausse ou de ce bavolet.
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[0043] Le montage des deux pièces 1 l'une sur l'autre
permet un préréglage précis de l'inclinaison de la re-
hausse par rapport aux poteaux de clôture, réglage
d'autant plus fin que le nombre de dents sur les anneaux
6 est grand.
[0044] Le montage d'une rehausse ou d'un bavolet, à
l'aide de la pièce d'articulation qui vient d'être décrite
peut être réalisé selon les méthodes suivantes.
[0045] Selon une première méthode, l'opérateur choi-
si deux pièces 1, 1', en fonction des géométries des po-
teaux de clôture et bavolet et les assemble pour former
des articulations 10, articulations qui sont montées sur
les extrémités des poteaux de clôtures. Puis, l'opérateur
met en place les potelets de rehausse ou de bavolet à
l'aide des parties d'assemblage 2' de la demi-pièce 1'.
[0046] Selon une deuxième méthode, l'opérateur
monte d'abord des demi-pièces 1 sur les poteaux de clô-
ture et vient ensuite rapporter les demi-pièces 1' assem-
blées ou non aux potelets de rehausse ou bavolet.
[0047] Il est à noter que, dans le montage représenté
en figures 4 et 5, le simple poids des rehausses peut
suffire à empêcher le désemboîtage ou désemmanche-
ment des potelets de rehausse.
[0048] Ainsi que le comprendra l'homme du métier, la
sécurité quant au démontage malveillant peut être ren-
forcée par les mesures suivantes, ou leurs équivalents,
prises seules ou combinées entre elles :

- encliquetage des parties d'assemblage 2, 2' sur les
poteaux de clôture et de rehausse ;

- assemblage des deux demi-articulations 1, 1' à
l'aide d'une vis pointeau sans tête ou déformation
d'un axe d'articulation de type collet battu, ou bien
encore à l'aide d'un écrou autocassant.

[0049] La réalisation d'un organe d'articulation par as-
semblage de deux demi-pièces 1 identiques est parti-
culièrement économique lorsque l'on souhaite rehaus-
ser les clôtures préexistantes en utilisant des poteaux
de rehausse identiques aux poteaux de clôtures.
[0050] Bien évidemment, ainsi que l'homme de métier
le comprendra, l'adaptation des parties d'assemblage 2
des pièces 1 à diverses géométries de rehausses et de
poteaux de clôtures confère une grande souplesse au
dispositif selon l'invention et permet de préserver l'es-
thétique lors du montage de rehausses sur des clôtures
préexistantes.

Revendications

1. Dispositif d'articulation pour rehausse de clôture,
caractérisé en ce qu'il comprend une première
pièce (1) pourvue d'une partie d'assemblage (2) à
un poteau de clôture et une deuxième pièce (1')
pourvue d'une partie d'assemblage (2') à un potelet
de rehausse, la partie d'assemblage (2) de la pre-
mière pièce (1) s'étendant suivant une direction

(D1), la partie d'assemblage (2') de la deuxième
pièce (1') s'étendant suivant une direction (D2), le
dispositif comprenant des moyens de réglage de
l'angle entre les directions (D1,D2) lors de l'assem-
blage entre elles des première et deuxième pièces
(1,1').

2. Dispositif d'articulation selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la partie d'assemblage (2) de
la première pièce (1) comprend un profilé destiné à
venir se loger dans l'espace interne d'un poteau de
clôture creux, la partie d'assemblage (2) étant pour-
vue d'un épaulement (3) destiné à venir en appui
contre le bord extrême libre supérieur du profilé de
poteau.

3. Dispositif d'articulation selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la partie d'assemblage (2) de
la première pièce (1) comprend un profilé destiné à
venir se loger autour de la partie extrême supérieu-
re du poteau de clôture, la partie d'assemblage (2)
étant pourvue d'une paroi de fond destinée à venir
en appui contre le bord extrême libre supérieur du
profilé de poteau.

4. Dispositif d'articulation selon l'une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que la par-
tie d'assemblage (2') de la deuxième pièce (1') com-
prend un profilé destiné à venir se loger dans l'es-
pace interne d'un potelet de rehausse creux, la par-
tie d'assemblage (2') étant pourvue d'un épaule-
ment (3') destiné à venir en appui contre le bord ex-
trême libre inférieur du profilé de potelet.

5. Dispositif d'articulation selon l'une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que la par-
tie d'assemblage (2') de la deuxième pièce (1') com-
prend un profilé destiné à venir se loger autour de
la partie extrême inférieure du potelet de rehausse,
la partie d'assemblage (2') étant pourvue d'une pa-
roi de fond destinée à venir en appui contre le bord
extrême libre inférieur du profilé de potelet.

6. Dispositif d'articulation selon l'une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que les
moyens de réglage de l'angle entre les directions
(D1,D2) comprennent deux secteurs annulaires
dentés, chacune des première et deuxième pièces
(1,1') portant un de ces secteurs annulaires dispo-
sés en appui et en regard lorsque les deux pièces
(1,1') sont assemblées.

7. Dispositif d'articulation selon l'une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce que les
première et deuxième pièces (1,1') sont assem-
blées entre elles à l'aide d'un moyen d'assemblage
à sécurité quant au démontage malveillant, tel
qu'un écrou autocassant formant axe d'articulation
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entre les deux pièces (1,1').

8. Dispositif d'articulation selon l'une quelconque des
revendications 1 à 7, caractérisé en ce que les
deux pièces (1,1') sont sensiblement identiques.
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